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Comme vous l'avez vu hier, le ministre de l'Industrie du
Québec, M. Tremblay, a dit qu'il espérait encore pouvoir négo-
cier avec les compagnies automobiles et qu'il avait l'intention
d'entrer en contact avec elles. D'ailleurs, je pense qu'il les avait
déjà contactées. Je pense donc que l'on devrait attendre le résul-
tat des discussions de M. Tremblay avec ces compagnies.

M. Gaston Péloquin (Brome-Missisquoi): Monsieur le
Président, le ministre ne convient-il pas que la cessation de
l'activité d'assemblage de voitures à Bromont aura pour effet
d'accroître le déficit historique criant que subit le Québec par
rapport à l'Ontario dans la sous-traitance de l'industrie automo-
bile et qu'il est nécessaire de mettre en place une véritable
stratégie pour corriger cette situation?

L'hon. Paul Martin (ministre des Finances et ministre
chargé du Bureau fédéral de développement régional (Qué-
bec)): Monsieur le Président, j'ai déjà dit que j'étais très déçu de
la décision de Hyundai. Je connais très bien la situation-je suis
d'ailleurs un commettant du député qui vient de poser la ques-
tion-et je connais très bien la région. Je suis totalement d'ac-
cord que l'on va devoir travailler de concert avec le gouverne-
ment du Québec et avec la municipalité de Bromont pour pouvoir
vraiment remédier à cette situation.

On a mis en place dans le livre rouge que le député vient de
citer, un plan d'attaque au chômage, ce qui, évidemment, inclut
l'Estrie. J'espère avant longtemps pouvoir faire des annonces
sur les discussions avec le Québec dans le cadre de la création
d'emplois.

[Traduction]

LE BUDGET

M. John Williams (St-Albert): Monsieur le Président, ma
question s'adresse aussi au ministre des Finances.

Le ministre a déclaré à maintes reprises que son budget était
une stratégie à deux volets et que des compressions radicales
auraient lieu l'an prochain. Le premier ministre, de son côté,
affirme que toutes les compressions ont déjà été annoncées.

Puisque le budget ne prévoit aucune compression que l'on
pourrait qualifier de radicale pour l'an prochain, le ministre des
Finances pourrait-il dire aux Canadiens si, oui ou non, il y aura
de telles compressions et, si oui, comment il se fait que le
premier ministre n'en soit pas informé?

L'hon. Paul Martin (ministre des Finances et ministre
chargé du Bureau fédéral de développement régional (Qué-
bec)): Monsieur le Président, le premier ministre a dit exacte-
ment la même chose que ce que j'ai dit à la Chambre quand le
budget a été présenté, à savoir que les compressions et les
mesures contenues dans l'exposé budgétaire du 22 février abou-
tiront à une réduction du déficit, qui ne représentera plus que 3 p.
100 du PIB dans trois ans.

En outre, dans le budget, et le premier ministre l'a répété, nous
annonçons une série de mesures d'examen du mode de fonction-
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nement du gouvernement. Le ministre chargé du Renouveau de la
fonction publique est responsable de certaines de ces mesures, le
ministre du Développement des ressources humaines et d'autres
ministres, dont le ministre des Transports, sont responsables de
certaines autres et ces mesures nous permettront de faire le
ménage dans les finances de la nation.

C'est ce que le premier ministre a déclaré, c'est ce que j'ai
déclaré moi aussi. C'est notre position.

M. John Williams (St-Albert): Monsieur le Président, les
marchés financiers font savoir qu'il faut pratiquer des coupes
radicales dans les dépenses pour éviter au Canada une grave crise
financière. L'augmentation des taux d'intérêt donne à penser que
le monde de la finance s'attend à ce que le gouvernement ne
mette pas en oeuvre sa deuxième série de compressions.

La crédibilité du ministre des Finances est en jeu, et pas
uniquement à la Chambre des communes, mais dans un cercle
beaucoup plus large. Le ministre peut-il nous affirmer que des
compressions majeures des dépenses seront annoncées et impo-
sées?

L'hon. Paul Martin (ministre des Finances et ministre
chargé du Bureau fédéral de développement régional (Qué-
bec)): Monsieur le Président, nous avons déclaré clairement que
l'exposé budgétaire du 22 février constituait le premier volet
d'un programme qui en compte deux.

Nous n'étions au pouvoir que depuis une centaine de jours
lorsque nous avons présenté ce premier budget et déjà nous
examinions toutes les activités du gouvernement. Cet examen est
est en cours et ses résultats seront évidents non seulement dans le
prochain budget, mais aussi dans les mesures que les ministres
annonceront au cours de l'année qui vient et par la suite.
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Nous avons été élus pour faire deux choses: créer des emplois
et mettre de l'ordre dans les finances publiques. Pour moi, il ne
fait aucun doute que, à la fin de notre mandat, les Canadiens
constateront que nous nous sommes acquittés de notre mandat.

* * *

[Français]

LES PROGRAMMES SOCIAUX

Mme Francine Lalonde (Mercier): Monsieur le Président,
ma question s'adresse au ministre du Développement des res-
sources humaines.

Alors que le comité parlementaire chargé de consulter les
Canadiens sur les programmes sociaux a dû remettre son rapport
lundi, pour qu'il soit déposé devant cette Chambre vendredi;
alors qu'hier, mardi, une consultation parallèle était tenue à
Montréal, dénoncée par la plus grande partie des groupes invités,
voici qu'aujourd'hui, le ministre du Développement des ressour-
ces humaines annonce, avec le premier ministre du Nouveau-
Brunswick, un programme de sécurité du revenu pour les 50-65
ans de cette province.

.Le ministre ne convient-il pas que la première phase de
consultations sur les programmes sociaux a été une consultation
bidon?
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